
TELEVISION DE MAURITANIE S.A 

AAON N° 01/TVM/ CPMP /TVM/2023 

Acquisition des Unités Caméras Petits et Grands 

Modèles (Caméras équipées de systèmes sans fil de 

transmission de vidéo et accessoires)  
 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés paru dans 

le site de l‘ARMP le 20 février 2023. 

2. La Télévision de Mauritanie compte financer un projet d'acquisition des unités 

caméras avec accessoires et des systèmes sans fils de transmission de vidéo pour 

caméra, Les produits seront fournis, Installés et mis en service à la Télévision de 

Mauritanie dans un délai ne dépassant pas deux (02) mois. 

3. La Télévision de Mauritanie sollicite des offres sous pli fermé de la part de 

candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir, en un 

seul lot indivisible, des unités caméras de différents modèles, des systèmes sans 

fils de transmission de vidéo pour caméras et d’autres accessoires. 

4. Le présent appel d’offres est un Appel d’offres national ouvert. 

5. Le présent appel d'offres est ouvert à tous les candidats éligibles et remplissant 

les conditions définies dans le Dossier d'Appel d'Offres 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la 

Télévision de Mauritanie et prendre connaissance des documents 
Appel d’offres, les jours ouvrables entre 9H00 et 16H00 TU à 
l’adresse  mentionnée  ci-après ; Télévision de Mauritanie -sa, 

Avenue Mokhtar Ould Daddah BP 5522, Tél : +222 45 25 33 
03 - Fax : +222 45 25 40 69 – Nouakchott Mauritanie. 

7. Les exigences minimales en matière de qualification sont :  

Capacité Financière 

- Avoir réalisé un chiffre d’Affaires Annuel moyen pour les trois dernières 

années d’au moins Dix Millions MRU (10.000.000 MRU). ce chiffre d’affaires 

sera obtenu à partir des états financiers (certifiés par un expert-comptable) ; 

Capacité Technique 

- Avoir exécuté au moins deux marchés  similaires en nature, de même 

envergure et de même complexité que le marché objet du DAO. durant les cinq 

dernières années. L’expérience doit être justifiée par un procès-verbal de 

réception ou une attestation de bonne exécution (Les expériences non attestées 

ne seront pas prises en considération).Voir le document d’Appel d’offres pour 

les informations détaillées. 

 



8. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet à 

l’adresse mentionnée ci-après Télévision de Mauritanie -sa, Avenue 

Mokhtar Ould Daddah BP 5522, Tél : +222 45 25 33 03 - Fax : 
+222 45 25 40 69 – Nouakchott Mauritanie à compter de la date de 

publication, tous les jours de 9H00 à 16H00 TU sauf  le vendredi de 9H00 à11H00 

TU  contre l e  paiement d’un montant de Cinq Mille Ouguiyas MRU (5.000 

MRU). 

9. Paiement non remboursable d’un montant de  Cinq Mille Ouguiyas (5.000 

MRU). Ou sa contre –valeur dans une monnaie librement convertible, pour 

l’achat du dossier d’appel d’offres. 

Ledit montant sera versé exclusivement au Trésor public. 

Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats 

intéressés ou adressé à leur frais en utilisant le mode d’acheminement qu’ils 

auraient choisis. 

10. Les offres devront être rédigées en langue française et devront être déposées à 

l’adresse indiquée dans le DAO au plus tard le jeudi 11/05/2023 à 12h 00 TU 

Les offres qui ne parviendront pas au plus tard  aux heures et date ci-dessus 

indiquées, seront rejetées et retournées aux frais des soumissionnaires concernés 

sans être ouvertes.  

Les offres seront ouvertes, en présence des représentants des Soumissionnaires 

qui désirent assister à l’ouverture des plis et, à l’adresse :  

Commission de Passation des Marchés Publics de la Télévision de 

Mauritanie CPMP/TVM, Avenue Mokhtar Ould Daddah BP 5522, 
Tél : +222 45 25 33 03 - Fax : +222 45 25 40 69 – Nouakchott 

Mauritanie Tél : (222) 44 44 99 39 ; E-Mail yehdih.abdi@yahoo.fr 

11. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de 

Cent Cinquante Mille Ouguiyas MRU (150.000 MRU) et d’une validité de 
120jours à compter de la date limite de dépôt des offres. 

Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours, à compter de 

la date limite de dépôt des offres. 

 
 

  Fait à Nouakchott, le 17/04/2023 

 

 
Le Directeur Général 

Mohamed Mahmoud Ebou Elmeali 
 


